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J'ai l'honneur de vous adresser le huitième rapport que ~ ~~~!i,/ 

comme celui des années précédentes, en vous entretenant successivement 

et aussi succinctement que possible des archives anciennes, des archives 

modernes, c'est-à-dire postérieures à 1790, et enfin des améliorations dé

sirables à introduire dans le service des archives. 

ARCHIVES ANCIENNES. 

Nous avons entièrement refondu la série A, qui a,vait été déjà 1·eçue 

avec éloge par le Minislre en 1857, mais qui s'est tellement enrichie de 

titru retrouvés depuis, da Il$- les di vers fonds dont se composent nos 

archives, qu' il nous a fallu la recommencer et porter à 100 le nombre 
des numéros qui ne s'élevaient qu'à 36, pour la seule partie des Acles dn 

Souverain. C'est dans la même proportion que se sont accrues la 

deuxième et la troisième partie de la série A, consacrées au Domaine 
royal et aux Apanages des Princes. 

L'ensemble de ces trois parties, aujourd'hui terminé, s'élève à près d,, 

300 cartons et registres, dont nous avons cité les pièces le~ plus rern al'
quables dans les inventaires en partie imprimés. 

• 
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Nous avons de plus préparé , trié et classé 292 cartons et registres à in
tacalerda ns !escadres de .la série B, embrasGant tous les documents relatifs 
:,ux Cours et jiiridictiort,S. Ces 292 registres et oàrtons proviennent des an
cieus bailliages de Bayeux, Caen, Falaise, Honfleur et Lisieux, qu'il ne nous 
sera possible de classer d'une manière définitive, que lorsque nous seront 
parvenues lesnomhreùses liasses provenant des mêmes sources, et aujour
d'hui empilées dans les greffes des tribunaux de première instance. 

Nous pounuivions avec persévérance le classement de l'immense 
série C, renfermant les docume11ls de l' Administratwn provinciale de 
notre ancienne Gd1iètalitd de GiLen·} nolis èspérlons énfin terminer oe classe
ment, qui remonte à plus de cinq années àe date, lorsque nous fûmes 
encore cette année arrachés à ce travail intéressant, par l'obligation de 
refondre et de compléter les inventaires des séries précédentes, do!lt 
l'impression était réclamée, toutes affaires cessantes, par le ministère. 

Tou tefois, avant d'avoir reçu cet ordre péremptoire, nous étions pnr
venus à bien avancer le triage de cette série, qui offrfra, sans conteste, 
les plus attachants et les plus curieux documents pour l'histoire adminis
trutive de notre province avant 1789. 

Peut-~tre me permettrez-vous, Monsieur le Préfet, de donner ici, en 
rwisen de la nouveauté de ce travail, la liste sans solution de oo'Ii'tii1uité 
des bbtendants de la Généralitti de Caen, qtii n'existe nulle' part et que 
j'ai été à même d'établir d'une manière définitivei d'après les dotun'lèflts 
les plus sérieliséinent authentiquès , La création dtJ Gês magistFilts l'e'~ 

mou te à Richelieu, qui pour dompter la souve1laineté indiséiplinéè et gê
nante des anciens gouverneurs, plus rois que le Roi lui-même dans leurs 
diverses provinces, et pour tout ramener à une puissante unité ,-confia 
le soin de la triple administration de la justice, de la police et des finances 
à des hommes sûrs et capables, les répartissant sur le so1 français comme 
des émanations do la puissance souveraine. Ces magistrats créés en vertu 
de l' éd it de mai 1635, étaient choisis parmi les conseillers du Roi, le plus 
souvent maîtres des requêtes ordin:l.ires de son hôtel, et délégués dans 
les diverses généralités sous le titre de: « Intendants de la Justice1 Po
« liee et Finances et Commissaires départis pour l'exécution des ordres de 
« set majesté en la généra.lité de••• » 

Les Intendants de !a Généralité de Caen sont au nombre de vingt-cinq, 
si l'on compte le premier en date, qui était Intendant de toute la Nor
mandie, ce sont: 

MM. De Miromesnil.. 
D' Aligre (E tienne). 

16116 
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Le Roy (Charles}, seigneur de la Poterie. 1639 
Du Tronchay (Charles), se'igne'ur' de Ceincehour. 1646 
D' Aligre (Michel), seigneur de Bois-LaAdry. . 1657 
Du B0ullay-Favier, Intendant à la fo is des Généralités ·de Caen et 

d'Alençon. 

Les dates flottantes de ces premiers Intendants tiennent à ce que, du
rant la Fronde, l'autorité des prinr,es et des gouverneurs parvint à domi
ner ceile des ministres, au point de faire supprimer leurs représentants 
immédiats dans les diverses généralités; mais la Fronde une fois réduite, 
la régularité s'ét~blit dans Îa succession et la transmission des pouvoirs 
d'un în:ienâant à un aufre, de sorte que nous avons pu fixer les date.s ex
trêmes de chacun d'eux, à partir de 

MM. De Champigny. 
Du Gué. 
Guy de Chamillart. 
De Dreux (Philippe) .• 
Bazin (Louis) .. 
Méliand (€'Ia'ude) .. 
Barillon (A:ntoine), seigneur de Aforan'gis'. 
De Gourgue (Armand-Jacques), marquis de Vaîres 

et d'A:unay .. 
Foucault (Nicolas-Joseph) .. 
Foucault (Nicol-as Joseph), marqnis de Magny .. 
Arnauld de la Br.iffe (Pierre), marquis de Fer-

rières. 
Guynet (François), seigneur d' Arthel. 
Richer (François), fseigneur d'Aube .. 
Aubery (Féli,x), marquis de Vastan .. 
Arnauld de la Briffe (Louis), vicomte de Morsain. 
Orceau de Fontette (Jean-Fran,ois d') .• 
Esmangart (Charles-François-Hyacinthe). 
De Feydeau (Charl·es), marqùis de Brou .. 
Le Cordier de Launay (Louis-Guillaume-Réné) . 

1659 
1661 
1666 
1675 
1676 
f677 
11:i84 

f686 
1689 
1706' 

i709 
1711 
{723 
1727 
1740 
17il2' 
1776 
1783 
1787 

1661 
1666 
1675 
1676 
1677 
1684 
!'686 

1689 
1706 
f709 

1711 
1723 
1727 
1740 
1752 
1776 
1783 
1787 
1789 

Ail dernier ,Jes Intendants succède une Commission intermédiaire pro-
1Jinciale, composée de cinq membres qui, en 1790, remi! les pouvoirs au 
llirectoire du département, composé d'abord de huit membres, puis de 
cinq seulement jusqu'à la création des Préfets, vel'ltôse an VfII (1800). 

Indépendamment de ces divel's classements et remaniements des sé
ries A, B, C, nous avons été amenés forcément, pour satisfaire aux nom-
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Jmmses demant.les de recherches, à classer deux ou trois fonds d' ab• 
bayes que nous n'aurons plu; qu'à inventorier, lorsque le moment en 
sera venu. 

La visite dans les greffes des tribuna1,1x de votre département, que 
réclamait nec instance le miuistère, et dont vous avez bien voulu me 
charger, a été très-fructueuse, puisque j'ai pu inventorier près de 15,000 
liasses, registres et paquets des documents provenant des divers baillages, 
et devant faire retour aux archives du Calvados, pour compléter les la
cunes regrettable's que nom constations dans la série B. Nous avons 
clressé un inventaire sommaire de tous ces documents, ainsi que des nom
breux registres de l'état civil qui devront être l'objet d'échanges entre les 
divers greffes qu'ils concernent. Dù reste le rapport spécial que j'ai eu 
l'honneur de vou11 adresser à cet effet me dispense de revenir plus au 
long sur cette tournée. 

ARCHIVES MODERNES, 

Concurremment avec ce travail des archives anté1 ieures à 1790, nous 
avons, cette année, entrepris, comme par le passé, le triage et le classe
ment définitif des Archives modernes, afin de rendre l'expédi_tion des re
cherches plus facile et plus prompte. C'était indispensable, puisque nous 
avons eu plus de 800 demandes, comme l'indique le tableau suivant : 

Recher- Pour Pour Expédi-
MOIS . les les parti- Produit. ches. bureaux. CU!i!;lfS. 

tiOllii, 

' Août. . .. 
84 56 28 2 4 f,, 50 

Septembre. 66 37 29 1. » 75 
1.861 { Octobre . . 88 49 39 " » • 

Novembre . 65 43 22 3 !5 25 
Décembre . 76 51 25 li gratuites. 
Janvier .. 62 4,4 1.8 3 6 75 
Février .. 49 28 21. 4 9 0 

Mars. 48 37 11 4 6 75 
i86i Avril. .. 6~ 4i 21 4 12 • 

Mai. . . 77 44 33 3 i1 i5 
Juin. . . 69 35 34 4 5 25 
Juillet . • . . 56 ~9 27 2 1 50 

802 494 308 35 66 f. 10 
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Outre les travaux ci-dessus -mentionnés, nous avons classé près de 

1,500 registres et cartons des séries K, L, N, 0, P, T, X. 
La série L a été l'objet d'un travail spécial, parce qu'elle contient les 

registres de l'administralion centrale du Calvados, du directoire et du dii
trict de CJ,m, durant la périoJe révolutionnaire. 

Sur la demande pressante de M. le Secrétaire général, nous avons 
trié avec soin les papiers relatifs aux Bâtiments civils du départeme11t ; 
nous en avons rempli une vingtaine dt! cartons, sJns espérer avoir tout 
recueilli encore, car ces titre, sont disséminés dans des dossiers glissés 
au mili~u de liasses renfer:nant des documents de toute nature. 

Les 74.7 dossiers dP.s Comptes communaux de la série 0, ainsi que les 
366 rôles et journaux à souche de la série P des Contributions, ont été 
tenus à jour et rangés comme les 6/i.5 carton, et do5siers des Hospices 
et Bureau de bienfaisance, de la série X. 

D'après votre désir, Montjieur le Préfet, nous avons mis tous nos soini 
à la confection de la liste génlrale des membres du Conseil géuéral, de
puis l'origine de ce Conseil jusqu'à la présentfl année, qui termine la pre
mière pé1 iode du second Empire. 

Voilà sans doutt>, Monsieur le Préfet, un ensemble de travaux offrant un 
chiffre respectable, et pourtant, il faut le dire, nous somme, l0in de 
suffire à la tâche qui nous est confiée. Un examen attentif et suuvent 
répété de chacune des travées de notre dépôt central d'archives nous 
force à vous réitérer la prière que nous vous adressions l'année der
nière d~ nous accorder, pour l'espace de trois ou quatre années, un 
troisième auxili:1ire. L'énurme r-rrnsse de documents provenant du greffe 
de la Cour impériale et des greffes des T, ibunaux de première instance 
contient une grande quantité de docum,•nts indispe'.lsabies pour combler 
les lacunes de nos séries Bel C, do11t la public~Lion va nou, être réclamée 
par le ministère avec la même inst:mce que lïuventaire de la série A. 

li nous faut donc au. plus tôt procéder au triage de CPS liasses entJssées 
dans la nouvelle salle des archi,·es, et il ne nous sPrait possible de ter~ 
miner ce travail daus un délai utile, qu'à J'aide d'un nouvel auxiliaire 
actif et intelligent. L'expérience <les huit années rutièreruent consacrées 
à nos archives nous a permis d'évaluer approximativement le temps ué
cessaire au classement in1égral de richesses en partie perdues jusqu'ici 
pour le public, c'est-à-dire pour l'histori,·n qui cherche les matériaux dl! 
son 1euvre, pour l'homme dtl loi et la partie intéressée à la ctécouverlu 
des titres qui lui donnerout gain de causn; or, les docuineuts a trier 
exigeraient au moins douze à quinze années ave(; Ill personnel at'luel-

28 
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des ~rchives, parce que les exigences du service quotidien, la coufecliou 
des inventaires, les travaux demaadés par l'..td111inistralio11 et J.•ar Je nii
nistère réJ11isenl à peu près à ua tiers d'auaée Je temps qu'il nous est 

pos,ible de donner au classement extraordinaire el œla à bâtons rompus, 
forcés que uous sommes d'interrompre notre travail devant ces pt·es
saules injonctious fréquemment répétées: d'urgence. 

Si, ~loiisieur Je Prélel, vous cou~entez à faire valoir auprès du Cuusèil 

général le, avautages qui ressoniraient d'un prompt classement, et si 
vous uous obtenez un troisième auxilia ire, dans trois ou qaatre ans, au 
plus, vos ardiives seron t classées et les inventaires des neuf séries ren

fern1ant toutes les archives ancie11nes sero11t eu bo11ne voie d'achèvement. 
Si, au coatraire, nous rtlstuns comme nous sJmmes,. nou, serons de 
plu, en plus en retard, JéburJéo par le fi ,1t toujuu1 s croi, saut des ar
thi1·es administratives. 

C'est avec amc,ur et de toute leur é11ergie que l'archiviste tit les em
__ plo yés sou, ses ordres luttent coutre l'entassement des ducuuients à 
classer, lenaut à justifier et à mériter ainsi les bons téme,igu,;ses qui leur 
vie11Ùllnt de vous, Monsieur le Préfet, du Ministre, du Conseil généra l. 
M. l'ln,;pecteur généra l des ardlives a pu constater leurs efforts, qu'ils 
continueraient avec d'autauL plus d'ardeur qu'ils se sentiraient en rne
sure, à l'aide d'un tl'oisième auxiliaire, de vous n10utrer dans peu 
d'années tout le dépôt classé comme la partie déjù faite. 

A celle insuffisance de bras s'ajoute encore l'insuffisance du local. En 
effet, comment l'ordre pourrait-il bien s'établir da11s un espace trùp 
resserré? t.:'està grand peine si la n1asse de liasses eu désordre actuelle

ment entassée sur les étagères de la salle nouvelle, pourra, une fuis 
classée, trou,·er place dans les deux dépàts u' Ardlives, et pourtant, nuus 
avons vendu cette année uile immense q11anlité de papiers de rebut dont 
le produit s'est élevé à la som111e de 2,700 francs. 

li Sllmblerait qu'une telle masse de papier5 vendus dtît laisser un grand 
vide dans l'un des deux dépôt.; ; il n'en est rien, car les apports de celte 
année ont déjà presque entièrement absorbé le peu d'espace que com

bleront bientôt les dépôts des diverses adn.,,inistratations; remarquons de 
plus qu'indéJJendamment de te flux annuel de papiers administratifs, il 
nous faudra au plus tôt fail'e revenir des g, efftls de Bayeux, Falaise et 
Lisieux près de 12,000 liasse~ et registres des anciens bailliages, dont Je 
triage est réclamé d' urgenGe par le Ministre pour la confection immé
diate des inventaires B et C. 

Or, l'espace va nous m"nqu,ei· pour le classement de tous ces docu-
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ments précieux; il nous manquera pour d'autres documents p.lus inté
ressants encore parce q11'il:; renferment des détails intimes sur les mœurs 
et les habitudes de I' ,,ndenne sodé té; en effd, aux acquisitions forcées 
et obligatoires des dossiers de J'ancienue ai!ministr,ition, viennent encore 
s'ajouter les titres et papiers q11e les descendants des nobles familles 
normandes ont l'intelligente et g&néreuse pensée de donner aux archives 
pour compléter notre belle collection de titres de familles. 

C'est aiBsi que Madame Desmarais-de-Monchevrel, nous a fait remettre 
les titres de l'ancienne famille des Le Bourgeois, ap1ès les avoir fait trier 
avac soin par son petit-fils, .M. Paul Du llforand, archiviste~paléogrnphe, 
naguère sorti pensionnaire de l'Ecole des Chartes. De son côté, M. de Pe
tiville nous a envoyé des documenls sur les familles Du Rozelet de Peti
ville, et se propose de nous remettre encore une immense caisse de pa
piers et de parchemins déposés à Vire, où, lors de notre tournée d_ans les 
greffes, nous avons pu les visiter superficiellement, sans doute, mais 
assez pour nous en faire dés'rer le prompt dépôt aux archives Il; appar-
1ie11nent aux XIII•, XI\\ XV•, XVI• et XV II• siècles. 

Ce sont là des exemples que le Con&eil général ne· s;iurait trop encou
rager pour compléter des collections intéressantes au point de vue de 
l'histoire de notre passé n0rmand. 

Je ne puis terminer ce rapport, sans vous rendre, llfonsiP-ur le Préfet, 
comme les années précédentes, bon témoignage du travail intelligent et 
assidu de mon premier employé, le sieur Le Provos!. dont le zèle est in
fatigable et le bon vouloir toujours prêt. Aussi sollicité-je de votre bién
veillance de porter son traitement à 1,200 fr. 

Quant à moi, je m'estimerai heHrcux, si mes efforts pour la brllc or
donnance de vos Archives répondent à ce que mus attendez, 

Monsieur le Préfet, 

de votre respectueux et obéissant serviteur, 

L' Archiviste du dl.parlement, 

EuG. CHATEL, 
Ancien élève-peneionnaire de l'Ecole des Chartes. 
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